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en certain cas un mutuel appui, mais ne doivent jamais etre

identifies en aucune fagon. L'Eglise libre dans 1'Etat libre :

quand cette formule passera du domaine de la theorie ä

celui des faits, l'ere des persecutions aura cesse et le retour
du Kulturkampf ne sera plus ä craindre.

Ch. de RtEmy, abbe.

LE DOYEN MURET

(Suite.)

II. Etat de la population dans le pays de Vaud

La statistique officielle dans les Etats modernes date ä

peine de la fin du siecle passe. On cite generalement la
Suede comme ayant la premiere tente un essai de denom-
brement de sa population, en 1756 b En general on ne com-
prenait pas l'utilite de ces recherches et on les considerait,

ou tout au moins la publication de leurs resultats, comme

dangereuse pour l'ordre public. Cependant, vers le milieu du
siecle passe, l'opinion vraie ou fausse que la Suisse se depeu-

plait se repandit dans le public. Le gouvernement de Berne

en congut quelques craintes et, en 1764, il ordonnait une

enquete officielle sur l'etat de la population dans le pays. Ce

travail fut confie aux pasteurs. Ceux-ci furent charges d'eta-
blir un recensement de leurs paroissiens et de repondre ä

un questionnaire tres precis. Les questions portaient sur le

nombre des pauvres, sur les etablissements charitables
destines ä soulager la misere, sur le caractere des habitants,
leurs qualites, leurs defauts et leurs aptitudes, sur l'etat de

l'agriculture, sur les industries etablies ou ä creer, sur l'ins-
truction populaire, sur les reformes possibles. Les resultats

1 Sur l'ordre de Frederic II, roi de Prusse, on proceda dans sa princi-
paute de Neuchätel et Valangin, en 1752, ä un recensement de la
population et des lors le denombrement a eu lieu chaque annee jusqu'a nos
jours.
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statistiques pour le pays de Vaud sont consignes dans des

registres deposes aux archives cantonales vaudoises. Les

resultats de l'enquete sur la situation materielle et morale du

peuple sont consignes dans deux grands volumes dont la

copie se trouve ä la Bibliotheque cantonale de Lausanne. lis
constituent un des documents les plus precieux pour l'his-

toire de la civilisation dans notre pays h

C'est ä la m£me epoque et m6me un peu avant que la

Societe economique mettait au concours une etude sur l'efcat

de la population. On peut croire que l'initiative prise par la

Societe ne fut pas sans influence sur la decision du gouver-
nement bernois. Dans tous les cas, le travail de Muret fut
anterieur au recensement officiel.

Muret n'avait aucun document sous la main. II se renseigna

par lui-meme et par 1'intermediate des pasteurs ses colle-

gues, qui lui fournirent des extraits des registres de bapteme
et des registres mortuaires. Les premiers, assez complets

pour le dernier siecle, le sont infiniment moins ä mesure

qu'on remonte le cours des ages. Les registres mortuaires,

qui en sont le complement necessaire, ne remontaient guere
qu'ä une cinquantaine d'annee en arriere. Encore etaient-ils

tres imparfaits. Cependant, ä l'aide de ces renseignements
et des registres de 46 paroisses, Muret etablit l'etat ä peu

pres exact de la population du canton de Vaud vers 1760 et

tira des inductions savantes sur la population aux epoques
anterieures.

Muret divise la periode qu'il a etudiee en trois epoques de

70 ans chacune :

Ire avant 1620

IIe de 1621 ä 1690

IIIe de 1691 ä 1760

En se basant sur le nombre des baptemes, qui, dans

1 Voir la Revue historique vaudoise? i#93.
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17 paroisses dont on a pu consulter les registres pour les

trois periodes, se monte ä :

ire 49,860 — IIe 45,005 — IIIe 43,910,
Muret conclut ä une depopulation progressive.

La premiere periode etait pour Muret la plus peuplee.
Dans la seconde, certaines contrees ont gagne, les pays

de plaine en particulier. On compte dans la seconde periode
94,874 baptemes et dans la troisieme, 97,607 baptemes, ce

qui fait en 70 ans 2733 d'augmentation; cette augmentation
est due aux baptemes de la colonie frangaise qui ont consi-

derablement depasse ce chififre, de sorte que la troisieme

periode est reellement plus faible que les precedentes et
particulierement que la premiere periode.

Et cependant les pestes qui ravageaient autrefois le pays
n'existent plus. La vie moyenne est plus longue en general

que partout ailleurs 1. La mortalite, chez les enfants en

particulier, est beaucoup plus faible.

En comparant l'excedent annuel des morts sur les nais-

sances, on trouve que la population du pays doublerait dans

l'espace de 120 ans, s'il se trouvait dans des conditions
normales.

A quoi done est due cette depopulation? Muret la met

tout entiere sur le compte de l'emigration militaire et com-

mergante, qui enleve au pays un grand nombre d'adultes.
Ceux-ci passent les plus belles annees de leur vie en dehors

de leur patrie. Une bonne partie y reste, et quant ä ceux qui
reviennent, ils s'acquittent mal ou ne s'acquittent pas du

tout du devoir de fonder une famille. C'est une perte
sensible pour la population du pays.

1 Muret appelle vie moyenne le nombre des annees vecues par un
certain nombre de personnes divise par le nombre de ces personnes.
Ainsi mille personnes ont vecu ensemble 37,500 annees, leur vie
moyenne est de 37 ans V2. II appelle terme moyen l'äge au-dessus et
au-dessous duquel il meurt un meme nombre de personnes.
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Muret etablit son calcul comme suit :

En dix ans l'excedent des baptemes sur les morts a ete
de 6518, soit 3338 males et 3180 du sexe feminin.

En faisant la difference entre les males qui ont emigre et

ceux qui sont rentres au pays, on arrive a une perte en dix
ans de 3001 mäles dans la force de l'äge, soit en moyenne ä

vingt ans.

Ramenes ä l'äge de vingt ans, d'apres la table de mortalite,
les 3338 males indiques plus haut se reduisent ä 1923.

Nous avons done en dix ans :

augmentation des males de vingt ans 1923

perte des memes par 1'emigration 3001

deficit dans une periode de dix ans 1078

Le resultat de cette constatation demontre que la population

du pays, si ces conditions ne changent pas, sera

reduite de moitie dans l'espace de 214 ans.

Muret fait abstraction de 1'immigration qui, dit-il, est insi-

gnifiante dans notre pays.
II n'a pas ete difficile aux statisticiens modernes d'infirmer

le raisonnement de Muret.

Tout d'abord, le chiffre des naissances seul n'est pas une
indication süffisante de la plus ou moins grande quantite de

population. A un accroissement dans les naissances peut fort
bien correspondre un accroissement de la mortalite. Ce n'est

qu'en etablissant la difference entre les naissances et les

morts que Ton peut conclure ä un accroissement ou ä une
diminution. Or, pour les premieres periodes du moins, l'un
de ces elements, les deces, a completement manque ä Muret.

Quant au calcul base sur l'emigration des males, il est

errone. Lauterburg demontre sans peine que le chiffre de

3338 males constitue un excedent des naissances sur les

morts et qu'en ramenant ce chiffre ä 1923 par la table de

mortalite, on les fait mourir en somme deux fois.
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Lauterburg substitue au calcul de Muret le calcul suivant:
naissances en dix ans 3L557
dont sont du sexe masculin 16,173

dont sont du sexe feminin I5>384

Les 16,173 males ramenes ä l'äge de 20 ans par la table

de mortalite sont reduits ä :

males ä vingt ans 9314

perte des memes par l'emigration 3001

il en reste encore 6313

au lieu du deficit de 1078, constate par Muret. Done la

population augmente.
Nous ne saurions admettre ce raisonnement. Le chiffre

de 16,173 indique le chiffre absolu des naissances males et

non un excedent des naissances sur les deces. II faudrait

pour etre exact deduire encore du chiffre de 6313 les morts
des hommes au-dessus de vingt ans.

En somme, Lauterburg et Muret ont mele la question du

chiffre total de la population avec celui de la comparaison
de la population aux differents ages. Une demonstration

mathemathique soit de la these de Muret, soit de la these

de Lauterburg est impossible, en l'absence de recensements

exacts anterieurs ä 1760, en l'absence aussi de renseigne-

ments exacts sur le nombre des naissances, des morts, des

emigres et des immigres.
Mais on peut se demander si, en dehors des raisonnements

mathematiques, il n'est pas possible d'arriver ä une conclusion.

Les chiffres de Muret sont eloquents en eux-memes. II
constate en effet, pour une periode de dix ans, une augmentation

de 3338 males et une perte de 3001 par l'emigration.
Ces 3001 sont des hommes forts, valides, en 6tat de creer
une famille. II y a la une situation en tous cas defavorable.

D'autres donnees permettent de conclure ä la depopulation.

Muret lui-meme la constatait pour Vevey. Un grand
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nombre de pasteurs la constaterent egalement, chacun dans

sa paroisse, lors du recensement officiel. L'opinion publique
en general concluait ä une diminution. Ce n'est pas une

preuve absolue de cette diminution; mais c'est tout au

moins une forte presomption.
Les voyageurs qui visitaient le pays en signalaient la

depopulation. « Lausanne, dit Coxe, contient actuellement

(1781) ä peine 7000 ämes, tandis qu'il n'y a que quelques

annees eile en contenait au moins 10,000; dans la realite'

tout le pays de Vaud est bien moins peuple qu'il ne 1'etait

dans le siecle dernier '. Cette depopulation est causee par
les progres du luxe, qui empeche les gens d'un certain ordre
de se marier avec la meme facilite qu'ils le faisaient autrefois,

et engage plusieurs d'entre eux ä emigrer continuellement

pour entrer au service des princes etrangers. »

On est en droit de conclure, d'apres ces donnees, que la

population du pays etait placee dans des conditions
anormales d'accroissement, qu'elle restait stationnaire dans un

grand nombre d'endroits et que dans d'autres il y avait
diminution. Les conclusions de Muret correspondaient done ä la

realite.

III. Les causes de cette depopulation et les remedes

A Y APPORTER

Ici, Muret se place evidemment au meme point de vue

que les pasteurs dans leur ensemble. II subit egalement l'in-
fluence des physiocrates. En premiere ligne il place le luxe
« qui, dit-il, rend les mariages difficiles, fait eteindre les

families distinguees, affaiblit celles d'une condition mediocre,

parfois m6me celle des paysans2 ». Le luxe pousse les gens
aises ä prendre un tres grand nombre de domestiques; il

1 Coxe, p. 231-232.
2 P. 88.
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pousse le paysan vers la ville, et il se forme ainsi une classe

de paysannes-demoiselles et de paysans-messieurs inutiles

au pays.
D'autres causes de depopulation sont la faineantise et

l'ivrognerie. Muret cite encore la formation des grands do-

maines. « Jamais, dit-il, un domaine de vaste etendue ne

produit autant que s'il etait divise en plusieurs parcelles, et

quand les seigneurs ou riches particuliers ont tout acquis, le

paysan qui ne tient plus a ces fonds n'a plus rien qui le re-
tienne au pays. »

Muret conclut naturellement qu'il faut extirper le luxe et

reprimer l'ivrognerie. Mais il propose en outre, pour accroi-

tre la population, une serie de mesures interessantes ä etu-
dier.

Muret voit dans l'accroissement de la population un but
ä atteindre par tous les moyens possibles. Pour eviter la trop
grande mortalite de l'enfance, il faut vouer un soin tout
special aux enfants qui viennent de naitre, s'appliquer ä con-
naitre leurs maladies. II faudrait former de bonnes sages-

femmes, favoriser l'etablissement des medecins dans les

campagnes, prendre des mesures contre les empiriques.
Muret s'eleve aussi contre l'hygiene defectueuse, contre

les appartements malsains, ä la ville aussi bien qua la cam-

pagne. II n'indique que dune fagon generale les mesures ä

prendre pour obvier ä cet inconvenient. « II y aurait, dit-il,
en bonne police, diverses precautions ä prendre sur tous ces

articles. » Cela est un peu vague, mais il est curieux de

constater qu'un siecle avant que Ton s'occupät de logements
salubres et bon marche pour la classe pauvre, Muret indique
le mal, sinon le remede.

II faut enrayer l'emigration du paysan vers les villes, en

cherchant ä attacher le paysan ä sa terre. En relevant
d'abord aux yeux du paysan ce qu'il y a d'honorable dans

sa profession. Le souverain devrait temoigner ä la classe
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agricole une predilection marquee. Le paysan, loin d'etre
exclu des honneurs, devrait etre appele dans les conseils des

villages et meme des villes. On devrait aussi l'admettre ä

remplir les fonctions d'officier dans la milice. On arriverait

par ces moyens ä rendre honorable la profession d'agricul-

teur, qui est trop peu honoree aujourd'hui, si bien que tout
agriculteur un peu aise cherche ä en sortir, pour devenir un

monsieur, ou en faire sortir ses enfants.

Mais Muret sent lui-mcme qua ce mobile d'honneur il
faut joindre un mobile d'interet. On decernerait annuelle-

ment six mille primes : six cents seraient fournies par le

souverain, les autres par les seigneurs terriens, les commu-
nautes rurales, les bourgeoisies des villes, les fondations hos-

pitalieres, les societes militaires, agricoles, les corps de

metiers, les confreries; enfin, on parferait la somme au

moyen dune loterie1. La moitie de ces gratifications, soit

3000, irait aux meilleurs des agriculteurs, ä. raison dune
centaine de florins ä chacun. « On les ferait circuler un

peu », celui qui aurait eu le prix une annee ne pourrait se

presenter les deux annees suivantes.

II faudrait aussi faire refluer si possible l'habitant des villes

vers la campagne. Les etablissements de charite, les orphe-
linats surtout, devraient avoir pour base le Systeme agricole.
Muret preconise la fondation de colonies-ecoles pour former
de bons laboureurs.

Mais la partie la plus originale de la these de Muret est
celle qui indique les moyens de diminuer ce que Malthus a

appele plus tard les obstacles preventifs ä l'accroissement de

la population, c'est-a-dire la limitation des mariages et la

1 On verra avec quelque surprise un moraliste aussi severe que Muret
et un ministre du Saint-Evangile preconiser la loterie ; la noblesse du
but ä atteindre sanctifie aux yeux du pasteur l'imperfection du moyen. II
faut ajouter qu'on jugeait au XVIII® siecle ces operations avec moins de
severite qu'aujourd'hui.
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limitation du nombre des enfants. L'antiquite dejä avait eu

ses lois frappant de peines diverses les celibataires ou les

steriles. En France, sous l'ancien regime, des exemptions de

taxes etaient decretees en faveur des families nombreuses.

En 1793, 1794, 1798, 1804 (Napoleon avait besoin d'hom-

mes) des lois tendent ä favoriser les families nombreuses.

Sous la troisieme Republique, des mesures diverses furent

proposees et mises en vigueur, le tout inutilement. « On ne

s'imagine guere un mari et une femme calculant d'avance, ä

chaque enfant qu'ils mettent au monde, que le septieme leur

vaudra 9 francs par an de diminution d'impot, ou pourra
devenir boursier. La croissance des nations tient ä des

causes plus intimes; des surexcitations factives peuvent faire

du mal, mais elles ne peuvent atteindre le but vise1. »

Muret, par des moyens analogues ä ceux que nous venons
de citer, veut augmenter le nombre des unions et des nais-

sances; il exclut de tous les emplois les hommes non maries

et met une taxe sur les heritages qui viendraient ä echoir ä

un gargon de 25 ans et au-dessus. A ces mesures radicales

et dont il ne se dissimule pas les difficultes d'application,
Muret ajoute des primes decernees aux families les plus
nombreuses. En dehors des 3000 primes affectees aux meil-
leurs agriculteurs, les 3000 autres seraient affectees ä payer
une pension d'un ducat par enfant ä tous les peres de

families nombreuses.
Par ces moyens, et en rendant les .conditions d'existence

en general meilleures, on augmentera le nombre des manages

et des naissances. Partout, dit Montesquieu, ou il y a de

quoi faire vivre deux personnes, il se fait un mariage.
Muret cite ä l'appui de sa these les families du clerge

vaudois. Lorsque les pensions qui leur etaient attributes suf-
fisaient ä les faire vivre largement, leur population etait

1 Wilfredo Pareto, cours d'Economie politique, II, p. i6i.



passee en proverbe. Mais aujourd'hui que les conditions
d'existence ont bien change, la grande population a cesse.

« Les ministres sont aujourd'hui ceux qui meritent le moins
de la societe ä cet egard. Iis se marient ä 40 ans, plusieurs
demeurent celibataires, la plupart n'ont qu'un ou deux
enfants, rarement de nombreuses families; sans parier de

l'emigration qui est aussi tres grande parmi eux. L'exemple
de cette classe de citoyens dont la population a si fort di-
minue de nos jours, fait voir clairement combien il importe
d'ouvrir ä un peuple des ressources et des moyens de sub-

sistance h »

Mais ce n'est pas tout que d'augmenter le nombre des

naissances, il faut enrayer l'emigration. Et tout d'abord

l'emigration commergante, en protegeant l'industrie et le

commerce. II faut favoriser le libre etablissement, proteger
l'industrie indigene, encourager les inventeurs. Muret s'eleve

avec vivacite contre les obstacles apportes ä la liberte d'eta-
blissement par l'etroitesse du Systeme bourgeoisial. N'est-il

pas de la derniere absurdite, dit-il, que nous soyons tous

etrangers dans notre propre patrie Pour proteger l'industrie
et le commerce, il faut abolir les privileges, par lesquels on

attribue ä quelques particuliers, au prejudice de tous les

autres, le droit de faire un certain commerce, de fabriquer
ou de vendre telle ou telle marchandise. Muret n'admet pas

meme le privilege pour l'inventeur. II aurait ete oppose ä

nos brevets d'invention. D'apres lui, il faut donner uneprime
ä l'inventeur, mais non pas un monopole.

Apres avoir enraye l'emigration commergante, il faut

enrayer l'emigration militaire. Muret s'eleve energiquement
contre cette emigration et les lois qui la regissent. Ici, tout
en louant le souverain dont la profonde sagesse fait l'admi-

ration de l'Europe, Muret cite des faits qui sont, en eux-

1 p. 122.
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memes, une violente critique du Systeme d'enrölement en

vigueur sous le regime de LL. EE. L'engagement, contracts
le plus souvent dans un moment de depit ou d'ivresse, pre-
vaut sur tous les droits anterieurs, sur le contrat qui lie le

domestique ä son patron, sur le lien qui unit l'epoux ä sa

femme et ä ses enfants, sur les devoirs qu'ont les enfants de

soutenir leurs vieux parents. Muret conclut ä une reforme

ou tout au moins ä un adoucissement.
Le memoire de Muret a ete consulte avec fruit par les

economistes de notre siecle. Malthus cite Muret avec eloge,
bien que les conclusions de celui-ci soient opposees ä sa

theorie. D'apres lui, la population aurait une tendance ä croi-
tre en progression geometrique, tandis que les subsistances

croissent en progression arithmetique. II en resulterait que
l'equilibre serait bientot rompu sans les obstacles preventifs
et repressifs apportes a l'accroissement de la population.
Malthus done, tout en ayant largement puise dans les ouvra-

ges de Muret et en rendant un juste hommage ä la sagacite
de ses recherches, arrive ä des conclusions diametralement

opposees. Malthus craint surtout le danger de l'exces de

population. Muret s'est surtout preoccupe du danger de la

depopulation.
II est demontre aujourd'hui que la theorie de Malthus n'est

pas toujours exacte; que, en these generale, un accroisse-

ment de la population plus fort que celui admis par Malthus
est desirable, et que par consequent Muret etait dans le vrai

en se preoccupant des moyens d'accroitre la population.

(A suivre.) P. Maillefer.
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